
Peut-on suspendre un délégué pour abus de fonction ?

Réponse courte

Un délégué du personnel peut être suspendu pour abus de fonction, mais uniquement si l’employeur obtient au

préalable l’autorisation expresse de l’Inspection du travail et des mines (ITM). L’employeur doit démontrer l’existence

d’un abus caractérisé et suivre une procédure contradictoire devant l’ITM.

Toute suspension décidée sans cette autorisation est nulle et expose l’employeur à des sanctions civiles et pénales.

Durant l’instruction, le délégué conserve ses droits et fonctions, sauf en cas de suspension provisoire autorisée par l’

ITM pour faute grave.

Définition

La suspension d’un délégué du personnel désigne la mesure temporaire prise par l’employeur visant à écarter un

membre de la délégation du personnel de ses fonctions, sans rompre le contrat de travail, en raison d’un

comportement considéré comme fautif, notamment en cas d’abus de fonction. L’abus de fonction s’entend comme

l’utilisation des prérogatives attachées au mandat de délégué à des fins étrangères à la mission de représentation

ou contraires à l’intérêt collectif des salariés.

Conditions d’exercice

La suspension d’un délégué du personnel pour abus de fonction n’est pas librement décidée par l’employeur. En

vertu de l’article L.415-11 du Code du travail, toute mesure de suspension ou de licenciement à l’encontre d’un

délégué du personnel, titulaire ou suppléant, requiert l’autorisation préalable de l’Inspection du travail et des mines (

ITM). L’employeur doit démontrer l’existence d’un abus caractérisé, tel que la violation grave et répétée des

obligations liées au mandat, l’utilisation du mandat à des fins personnelles, ou la perturbation volontaire et injustifiée

du fonctionnement de l’entreprise.

Modalités pratiques

La procédure débute par la notification écrite à l’ITM, exposant les faits reprochés et justifiant la demande de

suspension. L’ITM procède à une instruction contradictoire, entendant les arguments de l’employeur et du délégué

concerné. Durant l’instruction, le délégué conserve l’intégralité de ses droits et fonctions, sauf décision expresse de

suspension provisoire autorisée par l’ITM en cas de faute grave. La décision de l’ITM est notifiée aux parties et peut

faire l’objet d’un recours devant le tribunal du travail dans un délai de quinze jours. En l’absence d’autorisation, toute

mesure de suspension est nulle et expose l’employeur à des sanctions civiles et pénales.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_415-11
https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/


Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l’employeur de constituer un dossier précis et circonstancié, comprenant des éléments probants

attestant l’abus de fonction (témoignages, courriels, rapports, etc.). Toute mesure disciplinaire prise sans autorisation

préalable de l’ITM est susceptible d’être annulée et de donner lieu à des dommages et intérêts. L’employeur doit

veiller à respecter le principe du contradictoire et à ne pas confondre l’exercice légitime du mandat avec un abus. La

suspension ne doit pas être utilisée comme un moyen de pression ou de rétorsion à l’encontre de l’activité syndicale

ou représentative.

Cadre juridique

La protection des délégués du personnel contre les mesures disciplinaires, y compris la suspension, est régie par les

articles L.415-11 à L.415-13 du Code du travail. La jurisprudence luxembourgeoise rappelle que la procédure

d’autorisation préalable vise à garantir l’indépendance et la liberté d’action des représentants du personnel. Toute

dérogation à cette procédure est strictement sanctionnée par les juridictions du travail. L’ ITM dispose d’un pouvoir

d’appréciation souverain sur la réalité et la gravité de l’abus invoqué.

L’employeur doit s’abstenir de toute mesure de suspension d’un délégué sans autorisation expresse de l’ITM, sous peine de nullité de

la décision et de sanctions. Il est conseillé de solliciter un avis juridique spécialisé avant toute démarche.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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